
 

 
À Annemasse, le vendredi 6 avril 2012 

de 17.00 h à 18.00 h - Place de la Mairie 
 

Cercles de silence : honneur et consciences 

 
« L’hospitalité a un caractère sacré, et on demande aux gens de renoncer à héberger et de dénoncer 
les étrangers. Je comprends l’argument de l’État de droit, mais une limite est franchie quand une 
loi légale attente à une loi morale supérieure.» 

Edgar Morin 
 

� Qu'est ce qu'un cercle de silence? 
En octobre 2007, Alain Richard a pris l'initiative d'un " cercle de silence" public, 
initiative non violente, voulant dénoncer les conditions d'existence des "centres de 
rétention administrative" (CRA). 
 

� Que voulons-nous aujourd’hui ? 
Exprimer nos convictions dans le calme et le silence. 
Chercher à comprendre pourquoi des étrangers quittent leur pays, pourquoi ils risquent 
leur vie. 
 

� Pour cela, nous disons : 
NON au soupçon systématique à leur égard ; 

OUI au discernement intelligent et humain. 
NON à l’enfermement arbitraire ; 

OUI  à des jugements équitables. 
  NON au rejet systématique des étrangers ; 
OUI  aux valeurs humaines universelles d’accueil. 
 

� Nous affirmons que  
tout être humain, quel qu'il soit, a droit au respect. 
 
 

 
 

Le Collectif : RESF, CCFD-Terre Solidaire, Secours Catholique, Pastorale des Migrants, LDH, CGT, 
CFDT, ACAT, PS, Front de Gauche, Comité des Sans Papiers, le Centre Cultuel des Musulmans 
d’Annemasse, Églises catholique et protestantes, (entre autres)… 

���� Merci de penser à l'environnement, ne me jetez pas sur la chaussée. 


